
Compte tenu d e  l % x p & r i e n c e  de p r é s  de quatre années, les 
organisations signataires conviennent, afin dten préciser les 
modalités, de r e m p l a c e r  les dispositions de l'annexe du 26 
octobre 1983 et du protocole du 22 décembre 1986, relatives au 
stage d'initiation à la vie professiaruielbe ( S V P )  par celles 
ci-dessous énoncées. 

t 

Le contrat de stage d'initiation à la vie professionnelle 
doit permettre aux jeunes qui en sont bsnéficiaires de 
découvrir la vie de l'entreprise, de développer leur aptitude 
au travail et, en conséwence, concourt Q leur orientation, 

Il doit leur pkettre de trouver le plus tôt possible 
leur place dans un processus de qualification ou un emploi. 

11 n'a pas le caractère d'un contrat de travail ; il a une 
durée comprise entre trois et six mois. 

11 ne peut se smstituer à des emplois saisonniers, su h 
durée déteminée, ou permanents. 

Par dbrogatfon eux diuposltiona de i % r t i @ d s  i de l'annexe 
du 26 o c t o b r e  1983,  seuls peuvent bénéficier d'un contrat de 
stage d'initiation à l a  vie professionnelle les jeunes de moins 
de vingt s i x  ans primo-demandeurs d'emploi sans expérience 
pr~fessionnelle.Les contrats de stage d'initiation sont 
proposés par Les entreprises, en priorité, à ceux de ces jeunes 
qui ne sont pas titulaires d'un diplôme de ldenseignement 
t e c h n s l o g h q e  cc, qui sont sortis du système. &ducatif avant 
d'avoir achevé un deuxiéme cycle de l'enseignement se~ondaire. . . 












